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Hommage

L'hon. Douglas Young (ministre des Transports): Monsieur
le Président, le député soulève une question qui inquiète beau-
coup l'industrie, notamment les expéditeurs, les consommateurs
et les clients. Nous essayons de promouvoir une solution qui
viendrait de consultations entre les parties intéressées. Comme
le député le sait, c'est très complexe.
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On me dit que les sociétés ferroviaires essaient de trouver une
solution en utilisant, grâce au changement de temps, des wagons
qu'il était impossible d'utiliser pendant l'hiver. On essaie égale-
ment de louer des wagons aux Etats-Unis. Nous nous intéressons
activement à la question. J'en reconnais l'urgence, et nous ferons
de notre mieux.

RECOURS AU RÈGLEMENT

LA PERIODE DES QUESTIONS

M. Alfonso Gagliano (Saint-Léonard): Monsieur le Prési-
dent, j'invoque le Règlement. Je voudrais signaler à la Chambre
quelque chose qui s'est passé aujourd'hui pendant la période des
questions.

Depuis le début de la 35e législature, tous les députés, notam-
ment les whips, ont toujours essayé de maintenir le décorum pour
que nous puissions avoir de bons débats.

Je comprends que, dans le feu de la discussion, des députés
peuvent parfois chahuter ou parler un peu plus fort que d'habitu-
de. Quoi qu'il en soit, aujourd'hui, j'ai été très gêné, surtout par
un parti politique qui, avant, pendant et après les élections, nous
a sermonnés sur la conduite que nous devrions adopter ici. Des
affiches ont été brandies, pas par un seul député, mais par plus
d'une rangée de députés de ce parti. A mon avis, cela a été
organisé délibérément. Il est honteux et regrettable que,
aujourd'hui, après trois mois d'efforts pour maintenir le déco-
rum, il ait été mis fin à cet usage.

Des voix: Bravo!

Le Président: En fait, depuis le début de la 35e législature,
tous les députés, à mon avis, ont fait tout leur possible pour
maintenir le décorum à la Chambre.

Comme je l'ai mentionné au cours de la période des questions,
nous avions bel et bien demandé à tous les députés de cesser de se
livrer à de telles manifestations. Je suis certain que nous pren-
drons tous à coeur les paroles du whip, carj'estime que les choses
se sont bien déroulées jusqu'ici. J'encouragerais donc les dépu-
tés à essayer de maintenir le décorum à la Chambre.

LES QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES

M. Stephen Harper (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, j'invoque le Règlement. Je vous prierais de consulter les
«bleus» de la période de questions. Vous avez déclaré ma ques-
tion supplémentaire irrecevable, avant même que j'aie pu la
poser. Ma question était la suivante: «Le gouvernement se propo-

se-t-il simplement de se pencher sur cette affaire avec son
constitutionnaliste.. .»

Le Président: Je vais donner au député l'assurance que je
consulterai les «bleus» et, si je me suis trompé, je vais revenir à la
Chambre pour corriger la situation.

J'ai fait de mon mieux pour saisir le sens de la question avant
que les députés ne la posent. Si je me suis trompé, je solliciterai
l'indulgence de la Chambre. Par ailleurs, je me demande s'il ne
serait pas préférable, pour obtenir une réponse plus complète,
d'inscrire certaines questions au Feuilleton, ce qui me paraît
l'endroit tout indiqué pour les questions de ce genre. Quoi qu'il
en soit, je m'engage à vérifier les «bleus».

Chers collègues, nous allons maintenant passer à la période
des hommages.

MONSIEUR ERIC JOHN SPICER

M. Ted McWhinney (Vancouver Quadra): Monsieur le Pré-
sident, avec le consentement préalable de la Chambre et à titre de
coprésident du Comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, je
propose, appuyé par la députée de Saint-Hubert:

Qu'en reconnaissance de ses longs et distingués services comme chef de service
administratif de la Bibliothèque du Parlement, Monsieur Eric John Spicer soit par le
présent acte nommé fonctionnaire honoraire de laChambre des communes à titre de
bibliothécaire parlementaire émérite.

Des voix: Bravo!
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Le Président: Je pose la question pour la forme. Y a-t-il
consentement unanime?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

Le Président: J'allais présenter officiellement notre biblio-
thécaire émérite. Puisque les députés l'ont déjà acclamé, je
demanderais à certains d'entre eux de nous faire part de leurs
impressions.

[Français]

Mme Pierrette Venne (Saint-Hubert): Monsieur le Prési-
dent, je suis heureuse que mon parti, le Bloc québécois, m'ait
demandé de prendre la parole aujourd'hui afin de féliciter M.
Erik John Spicer pour sa nomination--et je traduis vraiment
librement-comme bibliothécaire parlementaire émérite. J'es-
père que la traduction est bonne.

Ma première élection remonte au 21 novembre 1988. En tant
que nouvelle élue, à l'époque, et comme membre du gouverne-
ment à l'époque, je voulais tout savoir, étant curieuse de nature
évidemment. Je voulais avoir toute la documentation sur tous les
sujets à l'ordre du jour, spécialement sur un sujet qui m'a tou-
jours préoccupé, les armes à feu. Je voulais connaître les lois et
les règlements dans les pays européens relativement aux armes à
feu. Je voulais savoir en vertu de quoi les Américains disaient
toujours qu'ils avaient un droit presque inné à posséder une arme
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